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ANNEXES 

- Fiches résumées des rapports d’activité 2024 des projets socio-éco,  
- Fiche résumée Coordination du CQD.  

 

PROCHAINES DATES : 

 

 

  



1. C’est quoi un Contrat de Quartier Durable ? 
Rappel du lien entre un Contrat de quartier durable et son périmètre. Dans le cas du CQD Villas, deux 
périmètres existent, un concernant les projets socio-économiques (en pointillés) et un concernant les 
opérations « briques » (trait plein), qui a pu s’entendre à certaines parcelles adjacentes. 

Périmètres 

 

Types de projets 
Le CQD peut financer 3 types de projets :  

 

Planning 
Le CQD se compose de 3 phases successives : 

1) Phase d’élaboration (12 mois, démarrée en janvier 2023) : réalisation de l’analyse du 
périmètre et la de la programmation du CQD. 
 Voir : https://www.ganshoren.be/content/uploads/20230608-cqd-ganshoren-cahier-

danalyse-fr-1.pdf 



https://www.ganshoren.be/content/uploads/20230828-cahier-de-programmation-fr-
2.pdf 

2) Phase d’exécution ( 50 mois de janvier 2024 à mars 2028) pendant laquelle les projets 
« briques » sont lancés et les projets socio-économiques sont réalisés. 

3) Phase de mise en œuvre (30 mois de mars 2028 à septembre 2030) où les chantiers des 
projets briques se finalisent.   

 

Questions 
 Question habitant : Est-ce que tous les projets sont déjà sélectionnés ? 

o Oui, durant la période d’élaboration, la programmation du CQD a été arrêtée, 
validée par la COQ, le collège et conseil communal et le gouvernement de la 
région de Bruxelles-Capitale. Dans les fait, il est possible qu’il y ait des 
changements, certains ont été évoqué lors de la COQ #6 (19/11). Cette COQ/AG 
ce concentre sur le socio éco, mais une prochaine COQ est prévu sur ce sujet 
(05/06/25)  

 Question habitant : comment les projets ont été choisis ?  
o Via la COQ, composée de membres (habitants du périmètre, asbl locales, acteurs 

du quartier, administrations publiques) qui suivent les projets et aident à les 
sélectionner.  
Les projets sont cadrés par l’équipe du CQD et la Région avant de passer à la 
COQ.  

 Question habitant : Comment les plafonds ont définis par thème pour le volet socio-
économiques ?  

o Lors de l’élaboration de programme en 2023, un montant a été attribué par 
thématique.  
Un CQD c’est un budget de près de 15.000.000 €, avec un total de 20%max. 
consacré au socio éco. (règle imposée par la Région).  

 

 

  



2. Appel à projets 2025 : « Culture pour toutes et tous » 
 

A. Rappel / présentation 
L’ensemble des projets socio-économiques attribués repartis entre les différentes thématiques. 

CF : https://www.ganshoren.be/content/uploads/20230828-cahier-de-programmation-
fr-2.pdf 

 

 

Une seule thématique est attribuée selon un appel à projet lancé chaque année : Culture pour toutes et 
tous.  

Pour les 4 ans, le total est de 140.000€, divisé en tranche de 35.000€ par an. Ce plafond sera respecté mais 
si l’entièreté n’est pas attribué, l’enveloppe restante est automatiquement reportée à l’année suivante.  

Expl : Pour l’appel à projets 2025, l’ensemble des projets recevables cumulent un budget de 30.105€. A la fin 
de l’année, il nous resterait donc un budget de 4.895€ qui seront alors reportés à l’année suivante.  

 

B. Candidatures non recevables selon CQD 
Pour 2025, nous avons reçu pour cette édition 6 candidatures mais deux n’étaient pas recevables pour les 
conditions suivantes :  

 « Alpha potager » :  

Le projet est lié à un autre projet (cours d’alphabétisation) qui ne répond pas encore à l’une des 
conditions des projets-socio-économiques qui est de viser une majorité d’habitants du périmètre.  



Au sein de la thématique « Soutien à l’écologie et à la biodiversité » (plus adaptée), il existe déjà un 
autre projet du volet socio-économique (Villas Vertes et Vivantes) qui vise la création de potagers. 

 « Appel à projets » :  

Ce projet consiste à lancer un appel à projets à destination d’artistes pour qu’ils interviennent dans le 
quartier, à hauteur de 1.500€ par projet pour mener des activités culturelles et artistiques.  

Il manque de précision pour permettre d’avoir une vue claire notamment sur la durée d’activités, les 
domaines abordés et le processus de sélection des projets et l’implication des habitants durant 
l’ensemble du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C. Candidatures recevables selon CQD 
a) Au fil des histoires du CC La Villa – 3.475€ 

 

 Question habitant : Comment se passe le projet « au fil des histoires » ?  
Les participants ne doivent pas suivre tous les ateliers, et ceux-ci sont gratuit.  

 

b) Ganshoren au fil des saisons du CC La Villa – 4.280€ 

 

 



c) 36, enjeu intergénérationnel du Service Prévention – 12.350€ 

 

 Précision Service Prévention et jeunes co-porteurs du projet : cette activité a pour but de 
donner une meilleure image des jeunes et qu’ils puissent aider les autres projets du CQD.   

d) La fête de quartier du CC La Villa, de la MJ83 et du Service Prévention – 
10.000€ 

 

 



Questions 
 Question habitant : Que se passe-t-il si on a 35.000 € /an mais les 4 projets sélectionnés font 

plus de ce montant ?  
o La COQ doit alors trancher sur les projets qu’elle souhaite voir se réaliser ou 

demander de revoir les budgets (réduire tel ou tel élément).   
 Les projets peuvent-ils être renouvelé d’une année à l’autre ?  

o Oui. En 2025, deux des projets reçus avaient déjà été menés en 2024 : la fête de 
quartier et Ganshoren au fil des saisons. A chaque fin de projet, celui-ci est évalué 
(via les rapports d’activité qui seront présentés en fin de COQ). Si il est proposé pour 
l’année suivante, en fonction de sa réussite en matière de participation et activités, il 
est accepté, refusé, ou adapté. 

 Quel est la durée des projets « Culture »? 
o Les projets peuvent aller jusque aout 2026, car le projet ne pourra démarrer 

qu’après signature de la convention, qui doit passer par l’approbation Collège-
Conseil et ensuite de la région de Bruxelles-Capitale (pas encore de gouvernement). 
Le prochain appel à projet sera lancé en octobre pour être réparti sur une année 
civile, de janvier à décembre.  

D. Validation et recommandations  
La COQ marque son accord pour l’attribution des 4 projets retenus. 

Fête de Quartier : oui mais matériel durable et réutilisable : réduire le budget et pouvoir avoir du 
matériel sur place 

Pour l’ensemble des projets : Oui mais attention à la communication au sein du quartier ! 
(notamment : « on veut voir des affiches, et créer un « WhatsApp ») et diffusion (budget 
communication à prévoir pour chaque projet). 

3. Appel à participation « jury espaces ouverts » 
Rappel / présentation des projets 4.1 et 4.2 (Réaménagement des espaces ouverts) 
La programmation du CQD a établie plusieurs projets « briques » dont un relatif au réaménagement 
des espaces verts du CQD  

CF : https://www.ganshoren.be/content/uploads/20230828-cahier-de-programmation-
fr-2.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le projet se compose de trois types d’intervention : 

a) Le parc étendu qui vise le réaménagement des espaces verts au cœur du 
périmètre.  

 

b) Les rues partagées, qui visent le réaménagement des voiries de dessertes 
supra-locales (les « cul-de-sac ») du périmètre ou l’idée est de donner 
plus de place aux piétons, vélos, biodiversité.   

 

 

 

 

 

 



c) Les parvis et les seuils, soit les franchissement des talus de part et 
d’autre de l’avenue Van Overbeke et le parvis de l’école Les Bruyères.  

 

Ces projets doivent se faire en participation avec les habitant.e.s, les asbl locales, les acteurs du site 
(LoJeGa, Commune), et la région.  

Pour y participer, deux possibilités qui peuvent être combinées:  

d) Participer au projet Park Mobil ! 

Plus d’info dans la Gazette : https://www.ganshoren.be/content/uploads/cqdw-villas-gazette-
n%C2%B05.pdf  

Contacts : Camille : 0487 29 22 43 / Lise : lise.lopez@eru-urbanisme.b 

e) Représenter la COQ au sein du jury qui choisira l’équipe lauréate qui sera 
en charge du projet d’aménagement.  

Un marché public ?  
En 2024, un marché public a été lancé pour choisir l’équipe d’architectes et de paysagiste qui sera en 
charge de ce projet de réaménagement, selon les règles d’une administration communale. 

Ce marché sera attribué selon une procédure en 2 temps :  

f) 1. La sélection de 5 équipes : La Commune et la région de Bruxelles 
Capitale ont sélectionné 5 équipes parmi 13 candidatures sur base de 



critères d’ordre légaux mais aussi sur base des références des équipe et 
d’une note qui explique leur mode de travail.  

g) 2. L’attribution du marché à une équipe lauréate : La deuxième étape 
consiste à choisir une équipe lauréate sur base d’une note d’intention 
qui doit regrouper plusieurs éléments.  

Appel à participant.e pour le jury !  

 

 

 

 

 



Planning 

 

 

Questions 
 Question habitant : tournant Van Overbeke : qui a réalisé le passage piéton ? Il arrive dans la 

boue 
Cela a été réalisé par la commune, avec d’autres subsides que le CQD. Il a le mérite de 
sécuriser la traversée. 

 Question habitant : Qui fera partie de l’équipe lauréate ?  
L’équipe doit être composée d’architecte, paysagiste, ingénieur et de personnes avec les 
compétences suivante : écologie, hydrologie (gestion de l’eau vu la proximité avec le marais), 
accessibilité des espaces publics (aussi formé à la question des femmes et des filles dans les 
espaces public) 

 Idée / remarques : mettre des poubelles, pas de fontaine d’eau pour boire, bien planter.  
 

4. Divers  
 Découvrez la Gazette 5 du CQD et dites nous ce que vous en pensez ! 

https://www.ganshoren.be/content/uploads/cqdw-villas-gazette-n%C2%B05.pdf 
 

 Question habitante : Qu’en est-il de la maison du parc ? 
Le marché pour les travaux devait être attribué fin 2024 pour pouvoir conserver un des 3 
subsides nécessaires à sa réalisation, mais la tutelle régionale n’a pas approuvé la proposition 
d’attribution du marché de la Commune. Pour le moment, le dossier est en train d’être 
réétudier sur ce point.  La commune et l’équipe CQD espèrent que cela ne coince pas et 
avons transmis les demandes, attentes et soutien des habitant.e.s et des asbl au projet.  

 Question habitante : Pourquoi n’y a-t-il pas d’école de devoirs en néerlandais à Ganshoren / 
dans le quartier ?  
Actuellement, la commune n’a pas été au courant de demandes spécifiques. N’hésitez pas à 
en parler autour de vous, et si la demande est là, la commune verra ce qu’il est possible de 
mettre en place.  peu de demande.  



 

5. Retour sur 2025 
Passage en revue de 10 fiches résumant les rapports d’activité (voir annexe à la fin du PV), pour 
validation par la COQ et/pour réorientation des projets.  

La COQ valide les rapports d’activité, avec quelques questions/ demandes.  

Questions générales 
 Question habitante : Est-ce qu’on sait combien d’habitant.e.s ont participé ?  

Les rapports comptabilisent les participant.e.s comptabilise nombre de personne, mais il 
reste difficile de mobiliser les personnes du quartier.  

 Remarque habitantes : nous n’avons pas été mises au courant ! 
Nous demanderons aux porteurs de projets de renforcer leur communication et nous 
espérons que la Gazette pourra jouer ce rôle-là.  
L’équipe CQD doit être renforcée d’une personne à mi-temps pour la communication et la 
participation, à partir de Juillet 2025.  

 Idée de mettre des panneaux d’affichage aux arrêts de bus, …  

Outilthèque 
 Question habitante : Qui peut l’utiliser ?  

Les asbl, les collectifs citoyens, les personnes qui développe un projet « Dans ma 
Villa »(initiatives citoyennes).  

 Question habitante : Comment sera-t-il géré après le CQD ?  
Le plus possible en autonomie (avec un acteur qui reste à identifier : Commune / LoJeGa / 
CPAS / autre ?) 

Culture aux Villas 
 Question habitante : La fresque a été réalisée ?  

Oui une, inaugurée à la fête de quartier. Une autre est prévue en juin. Le projet est donc non 
finalisé.  

Lieu de rencontre parents-enfants  
 Présentation de Josette.  

Villa écologie urbaine  
 Remarque : Attention à la gestion du compost si celle-ci se fait pas les habitant.e.s : Nécessité 

de clôturer l’espace, cadenas, liste des participants, guide composteur,… 
 Possibilité de visite du compost proche du périmètre au Meil.  
 Attention, rectification : plantation dans le verger de 12 arbres fruitiers, 2 massifs framboisier 

et groseillier. 
 Quelle est la répartition des achats ?  Tous viennent de la pépinière (surtout d’Uccle) sauf un 

arbre acheté, le reste c’est du budget de gestion, étude compost, … 

Cirque Chabris et Erfgoedbank  
 Demande: Pouvoir diffuser/voir la vidéo.  

Problème de droits d’auteur pour la musique.  
 Proposition : diffusion d’extrait à la prochaine COQ.  
 Remarques : Plusieurs pages internet existent sur l’histoire de Ganshoren. (Ganshoren ma 

commune, ganshorenois et fier de l’être, Tu es un vrai Ganshorenois si).  



Villa Vélo 
 Question habitante : Que devient le matériel après le CQD ?  

Il revient à l’outilthèque.  
 Et les tuk-tuk?  

Ils restent en possession de l’asbl si elle continue son activité au-delà du CQD ou retour au 
quartier via l’outil thèque.  

Super Villa 
 Idée, volet 1 : poubelles à publicité ? (Voir aussi dans projet propreté avec les nudges) / 

utilisation panneau de la commune, des boites à livres ?   
 Question habitante Volet 2 : Est-il possible de créer une cuisine dans les locaux pour 

organiser des atelier de cuisine ?  
Non, pas autorisé dans les rez-de-chaussée de Lojega actuellement mis à disposition des asbl.  

 Question habitante Volet 2 : Que va devenir l’épicerie sociale ?   
Elle va déménager. En discussion avec CPAS, LoJeGa et CQD pour réaménager l’espace (doit 
encore être validé par le CA et le collège).  

 Remarque : Si trop de budget reste pour le volet 2, proposition de le déplacer pour le volet 1. 
Autre possibilité : aménagement de la Maison des Jeunes, utilisé pour la COQ, atelier vélo, .. 

 Remarque : l’asbl Passage à envisagé de proposer des massages bébé (à la MJ). Mais l’espace 
nécessite d’être chauffé, plus cozy.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6. Annexe : Résumé d’une partie des rapports d’activités pour l’année 2024 

 

 

 



 

 

 



 

 



 



 



 



 

 



 

 

 



 

 



 



 

 



 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 


